
Article 2. LOT

Les gagnants pourront remporter le lot suivant avec un tirage au sort :
Un citronnier d’une valeur de 179€ (un citronnier par magasin à gagner).  

La remise du lot ne pourra pas être effectuée sous forme de somme d’argent.
Le lot ne peut être ni repris, ni échangé, ni remboursé.
Le participant se voyant attribuer un lot aura l’obligation de s’acquitter des taxes et impôts y 
afférant suivant la nature du lot attribué.

Article 3. CONDITIONS DE PARTICIPATION

La participation au présent jeu-concours est ouverte à tout individu détenteur d’un compte
client sous la condition d’être majeur non salarié de l’enseigne Cap Animal (et non membre des 
familles des salariés Cap Animal). 
Le jeu est limité à une seule participation par famille et sur la durée du jeu, du 28 avril au 9 
mai 2025. 

Le bulletin de participation devra obligatoirement comporter les informations suivantes :  
Nom Prénom / Numéro de téléphone / Adresse Mail. 
Tout bulletin raturé, incomplet ou rempli de manière illisible sera considéré comme nul.

Le tirage au sort aura lieu 10 mai sur les pages Facebook du magasin Cap Animal Morestel et le 9 
mai pour le magasin Cap Animal Nivolas. Les magasins contacteront les gagnants par téléphone. 

Article 4. FRAIS DE PARTICIPATION

La participation au présent jeu-concours implique les frais suivants : GRATUIT

Article 5. MODALITÉS DE PARTICIPATION

Le lot sera à récupérer directement en caisse, une fois que le magasin aura contacté le gagnant. 

Bonne chance ! 
La direction 

Conditions magasin “Jeu spécial Jardin” 2026

Article 1. ORGANISATEUR

Le “jeu spécial Jardin”est organisé par les magasins suivants : 
Cap Animal Morestel 90 Route de Lyon 38 510 Arandon Passins SARL Animalerie du Lanthey et 
Cap Animal Nivolas 1223 D1085 38 300 Nivolas-Vermelle SARL Yoann Martin. 


